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En 2012, ce sont près de 2,3 millions 
d’actifs résidants occupés qui 
sont concernés par les migrations 
professionnelles dans la région Grand 
Est. La majeure partie d’entre eux (91 %) 
résident et travaillent au sein de la région 
Grand Est, 2 % travaillant dans une autre 
région française et 7 % à l’étranger, 
principalement dans les pays limitrophes : 
Luxembourg, Suisse, Allemagne et 
Belgique.

L’étude des liens domicile-travail au sein 
de la région Grand Est permet de mesurer 
la relation entre les différents territoires 
qui la composent et d’évaluer le degré 

de porosité entre les anciennes régions. 
Cette exploration permet par ailleurs de 
jauger l’intensité des relations avec les 
pays limitrophes, caractéristique singulière 
de cette nouvelle grande région française.

Enfin, l’étude des liens entre lieux de 
résidence et lieux de travail permet 
d’éclairer la façon dont les différents 
territoires s’organisent et s’articulent 
au quotidien. Elle permet, ce faisant, 
d’éclairer en quoi cette organisation, ainsi 
que les héritages des politiques publiques, 
façonnent la mobilité.
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une région fortement tournée 
vers ses franges…

en 2012, les actifs résidants de la région Grand est 
étaient 150 000, soit 7 %, à travailler dans un pays 
limitrophe, et 50 000 dans une région française 
limitrophe, soit un peu plus de 2 %.

Les échanges avec les régions limitrophes, qu’elles 
soient étrangères ou non, se caractérisent par 
un déficit migratoire important. Ce déficit est 
particulièrement marqué pour la Lorraine, avec des 
actifs très fortement tournés vers le Luxembourg et 
dans une moindre mesure vers l’Alsace.
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part des actifs Migrants des intercoMMunalités 
travaillant hors de la région grand est

part des actifs Migrants des intercoMMunalités 
vers les anciennes régions liMitrophes

revenu Médian des coMMunes de la région grand est

des échanges entre les anciennes 
régions inscrits dans la proximité

À l’échelle de la région Grand Est, ce sont 30 000 
actifs qui échangent entre anciennes régions, soit un 
peu moins de 1,5 % des actifs occupés résidant dans 
la région Grand Est. La logique des échanges entre 
les anciennes régions répond avant tout à une logique 
de proximité et d’opportunité.

La proximité apparaît de façon claire avec les seules 
communautés de commune en bordure de région qui 
échangent fortement avec la région voisine.

L’opportunité de l’échange est quant à elle associée 
aux différences plus ou moins fortes existant entre 
les territoires limitrophes, notamment du point de vue 
des revenus.

La comparaison de la carte des revenus médians et 
celle des échanges entre anciennes régions montre 
qu’en Alsace, le seul secteur tourné vers la Lorraine est 
celui de la Petite-Pierre, qui est également le seul à se 
trouver en décalage négatif du point de vue du revenu 
médian par rapport au secteur de Forbach. Un autre 
exemple est celui de la Meuse, où les actifs résidant 
dans la partie ouest du département sont assez 
largement tournés vers les départements champenois.

Cet impact du revenu et de l’importance de l’emploi 
n’est du reste pas spécifique aux migrations entre 
les anciennes régions et fonctionne assez largement 
quels que soient les territoires considérés. De fait, 
les frontières administratives des anciennes régions 
sont sans réel effet sur la continuité des flux, la 
distance moyenne parcourue par les actifs des 
intercommunalités en frange des anciennes régions 
étant similaire à celle des autres intercommunalités 
avec 19 km, contre 20 km respectivement.
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Une incidence limitée 
de l’organisation urbaine sur 
les distances de déplacement
Les distances moyennes de déplacement se situent 
dans une fourchette relativement serrée avec 16,1 km 
pour l’Alsace, contre 17,2 km pour la Champagne-
Ardenne et 17,7 km pour la Lorraine, soit un écart 
d’un peu plus de 1,5 km. 
Comme le montre le tableau suivant, l’écart de la 
Lorraine par rapport à l’Alsace est avant tout lié à 
la part plus importante des migrations externes aux 
anciennes régions. C’est d’ailleurs parce que cette 
part est sensiblement plus faible en Champagne-
Ardenne que les distances externes n’ont que peu 
d’incidence sur la moyenne globale.

Une organisation urbaine qui 
affecte plus sensiblement les 
modes de déplacement
Au-delà des distances, qui sont donc faiblement 
marquées par l’organisation urbaine des territoires, 
les modes de déplacement utilisés pour les 
déplacements domicile-travail présentent eux un 
tableau plus contrasté.

Traditionnellement, plus les distances sont 
importantes, plus la part des transports collectifs 
est élevée. Ceci se vérifie pour toutes les anciennes 
régions, et la part la plus élevée des transports 
collectifs est celle de la Champagne-Ardenne 
pour les distances supérieures à 100 km. Ceci 
est naturellement lié à la pendularité vers Paris, 
principalement réalisée en TGV. Pour les déplacements 
plus courts, en revanche, les Champardennais sont 
les moins utilisateurs des transports collectifs, et ce 
pour toutes les distances. Inversement, les Alsaciens 
utilisent sensiblement plus les transports collectifs, et 
ce pour toutes les distances. Peut-être plus que des 
explications de nature culturelle ou de proximité avec 
l’Allemagne, la densité semble ici être le facteur le plus 
discriminant, ce dernier élément étant par ailleurs 
central dans la détermination de l’offre.

points communs et singularités 
dans le grand Est

La distribution de l’emploi dans les départements en 
fonction de la taille de la commune en nombre d’emploi 
permet de dégager trois grands types d’organisation 
de l’emploi dans les territoires. Les deux départements 
alsaciens, ainsi que la Moselle et la Meurthe-et-Moselle, 
apparaissent comme fortement urbanisés avec un 
maillage urbain dense et fortement structuré. Ce sont 
des territoires où les très petites communes sont 
rares. À l’opposé, les départements de la Champagne-
Ardenne, à l’exclusion de la Haute-Marne, ainsi que la 
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distancEs MoyEnnEs dEs Migrations doMicilE-travail  
internes et externes aux anciens périMètres régionaux

alsace lorraine champagne-ardenne

flux 
(en %)

distance 
moyenne
(en km)

flux 
(en %)

distance 
moyenne
(en km)

flux 
(en %)

distance 
moyenne
(en km)

Internes 86 15,1 84 15,7 93 16,1

Externes 14 37,1 16 35,7 7 90,7

Ensemble 100 16,1 100 17,7 100 17,2

Source : INSEE, RP 2012

Meuse et les Vosges se caractérisent par leur faible 
poids démographique et la part importante des emplois 
situés dans des communes de petite taille. Enfin, dernier 
département faisant une sorte de synthèse entre ces 
deux groupes, la Marne, avec un poids très important 
de l’agglomération rémoise, parallèlement à une part 
importante des emplois dans des communes de petite 
taille. Ces différences dessinent des territoires qui se 
distingueront les uns des autres par l’importance plus ou 
moins forte de la ruralité.
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Mobilités profEssionnEllEs dans la région grand Est

conclusion et enjeux
Les mobilités professionnelles dans la 
région Grand Est apparaissent fortement 
marquées par les histoires respectives des 
territoires qui la composent, ainsi que par 
l’importance du fait transfrontalier dans 
cette région.

La dimension fortement métropolitaine 
des territoires alsaciens, centre et nord 
lorrains est marquée par une propension 
plus élevée aux échanges entre communes 
dans ces territoires, ainsi que par un 
recours accru aux transports collectifs 
par rapport aux autres territoires. À 
l’inverse, les autres territoires, ceux de 
la Champagne-Ardenne et du reste de la 
Lorraine, avec une dimension agricole plus 
affirmée et une dynamique démographique 
plus mesurée sur les cinquante dernières 
années, présentent des niveaux d’échanges 
moins élevés. Ces différences ne sont pas 
uniques et montrent l’importance de la prise 
en compte des spécificités des différents 
territoires dans les logiques de planification, 
notamment à des échelles régionales.

Les relations professionnelles qui 
unissent les anciennes régions les unes 
aux autres sont avant tout inscrites 
dans la proximité et sont d’autant plus 
marquées que les différences de niveaux 
de revenus sont fortes. Comme pour les 
échanges entre anciennes régions, les 
mobilités professionnelles transfrontalières 
s’inscrivent également dans une relative 
proximité, et ces relations sont d’autant plus 
intenses que les différentiels de revenu avec 
les pays limitrophes sont importants.

notes connexes :
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 y Les marchés locaux du travail organisés selon quatre réseaux d’échanges. INSEE Analyses Grand Est n° 24, octobre 2016
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